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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  21 décembre  2023

noD20231221  -07b

Objet  : Convention  tripartite  relative  aux  modalités  de financement  d'un  renforcement  de réseau

d'eau  potable  à Tarabel

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  E33. 75 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la Communauté  de Communes  des  Terres  du Lauragais  (CCTDL)  est  adhérente  à Réseau31

suite  à l'arrêté  du 4 décembre  2017  portant  extension  de l'objet  social  de la CCTDL  à l'ensemble  des

compétences  de domaine  de l'Eau Potable  ;

Considérant  que  Réseau31  dispose  sur le périmètre  de la CCTDL  d'un  Schéma  Directeur  de l'Eau Potable

suite  à sa fusion  avec le SIEMN31,  intégrant  un Programme  Pluriannuel  d'investissement  (PPI) sur les

ouvrages  de stockage  et les réseaux  structurants  ;

Considérant  que  ce schéma  a été  établi  selon  les évolutions  identifiées  de chaque  commune  en intégrant

des travaux  importants  de renforcements  structurants  et de renouvellements  de conduites  vétustes  et que

sa mise  en œuvre  et son financement  sont  fortement  liés à une prospective  et une évolution  tarifaire

équilibrée  et rigoureuse  pour  les usagers  du Syndicat  ;

Considérant  que  les capacités  du réseau  de distribution  d'eau  potable  existant  impasse  d'En Coufette  sur

la commune  de Tarabel  sont  insuffisantes  pour  satisfaire  les nouveaux  besoins  projetés  d'urbanisation;

Considérant  que ces travaux  liés à de nouvelles  urbanisations  à caractère  d'intérêt  général  pour  la

commune  concernée  ne sont  pas identifiés  et intégrés  au schéma  directeur  d'eau  potable  et au PPI de

RESEAU3a1 et qu'ils  viennent  ainsi déséquilibrer  et impacter  la prospective  tarifaire  du  syndicat  et

engendrent  une  hausse  non  prévue  des tarifs  à l'usager  ;

Considérant  que  ces travaux  vont  permettre  un renouvellement  anticipé  de la canalisation  de 40 mm  posée

en 1983  sur 100  ml a

Considérant  qu'il  a été ainsi  défini  avec  la commune  que  le coût  des travaux  serait  pris en charge  selon  la

répartition  suivante  :

L'estimation  prévisionnelle  de l'opération  est de

- prise  en charge  Réseau31  =

- prise  en charge  commune  de Tarabel  =

(40/60  années)

(20/60  années)

13 505,22  € HT.

9 003,48  € HT

4 501,74  € HT
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Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  relative  aux modalités  du financement  d'une  extension  de réseau

d'eau  potable  secteur  (( En Coufette  )) à Tarabel  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexes: ConventrontrrpartrteRéseau37/CCTDL/Commune
Dérrbémtron de prrse en charge de ïa commune
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Commune  de

TARABEL

Opération : II Renforcement  du  réseau  d'eau  potable

Impasse  d'En  Coufette  à ÏARABEL

I

CONVENTION  DE REPARTIÏION  DES  DEPENSES  RELAÏIVES  AU  FINANCEMENT

DaUNE  OPF:RATIC)N  DÏ:  RENFORCEMENT  DU  RESEAU  D'EAU  POÏABLE

Entre

le Syndicat  Mixte  des Eaux et de laAssainissement  de  Haute-Garonne,  représenté  par  sün

Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  délibération  du  , dénommé
ci-après  le « RESEAIJ31 ++,

la Comrnunauté  de conimunes  des  ïerres  du Lauragais,  représentée  par sûn Président,  Mûnsieur
Christian  PORTET, agissant  en vertu  de la délibération  no du Cûnseil
Communautaire  en date  du  dénommée  ci-après  la ii CCTDL))

la Commune  de TARABEL,  représentée  par Mme  le Maire,  Mme  Sylvie  VIVIES, agissant  en vertu  de la
délibération  na du  Conseil  municipal  en  date
du  dénümmée  ci-après  la (( Commune  ))

il a été  exposé  et convenu  ce qui  suit  :

PRËAMBULË

La Cûmmunauté  de Communes  des Teïres  du Lauragais  est adhérente  au Syndicat  Mixte  de l'Eau et de
laAssainissement  de la Haute-Garonne  suite  à laarrêté du 4 décembre  2ü17  portant  extension  de laobjet
social  de la CCTDL à l'ensemble  des compétences  de dûmaine  de l'Eau Potable.

RES(AU31  dispose  Sur le périmètre  de la CCTDL daun SChéma Diredeur  de l'Eau Potable  suite  à Sa
fusion  avec le S1EMN31, intégrant  un Programme  Pluriannuel  dainvestissement  (PPI) sur les üuwages
de stockage  et les réseaux  structurants.  Ce schéma  a été établi  selon les évolutions  identifiées  de
chaque  commune  en intégrant  des  travaux  importants  de  renforcements  structurants  et  de
renûuvellements  de conduites  vétustes.  Sa mise en œuvre  et son financement  sont  forkement  liés à
une prospective  et une évolutiûn  tarifaire  équilibrée  et rigoureuse  pour  les usagers  du Syndicat.

RESEAU3ï -  CCmL  -  Cüminune  de TATIABEL
CON4E1lIT10N DE REPAPJITIOI'I DES DEPEhlSES I".ELATI1/ES AU FINAIlICEMENT

D L!'IE OPERATION DE RENFORCEMEIlIT DU RESEAU D EAU POTA8LE
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Les capacités  du réseau  de distrtbution  d'eau potable existant Impasse d'En Coufette sûnt insuffisantes
pour  satisfaire  les nouveaux  besoins  prûJetés  d'urbanisation.

Un renforcement  du réseau  d'eau  potable  est pour cela nécessaire.
Ces travaux  liés à de nûuvelles  urbanisations  à caradère d'intérêt général pour la cornmune œncernée
ne sont  pas identifiés  et intégrés  au schéma  directeur d'eau potable et au PPI de RESEAU31. Ils
viennent  ainsi déséquilibrer  et impacter  la prospective tarifaire du syndicat et engendrent une hausse
nOn prévue  deS tarih  à i'usageri  il a été ainSi dThni  une prise en charge des travaux SelOn leS mOdalitéS
de l'artide  4 ci-après.

ARÏICLE  1-  ôBJËT  DË LA CONVENTION

La présente  convention  a pour  objet  de déterminer le mécanisme et les modalités selon lesquelles la
CCTDL et la Commune  participent  au financement du renforcement du réseau d'alimentation daeau
potable.

ARÏlClE  2 -  DF3CRIPT1ûN  GENËRALE  DE LaOPERATlON A RULISER

Les travaux  à effectuer  sont  situés  sur la Commune  de TARABE(, Impasse d'En Cûufette

ll s'agit  de réaliser  un renforcement  du réseau  d'eau  potable sur 100 ml environ cûnformément au plan
joint  en annexe  1 de la présente  convention.

ARÏICLE  3 -  ËXERCICE DË LA COMPETENCË  DlI §MËA31

RESEAU31 assure seul la maîtrise  d'ouvrage de l'opération des travaux susvisée et s'engage à tenir
informée  la CCTDL et la Commune  de l'état d'avancement de l'ûpératiûn.

RESEAu31 effectue  les démarches  et engage  les procédures nécessaires à la réalisation des travaux,
conformément  à la règlementation  en vigueur.

A cet effet,  RESEAL131 exerce  les missions suivantes :

- La gestion  des démarches  nécessaires  püur  l'ûbtention  des autorisatiûns de passage de la
canalisation,

- La gestiûn  technique,  administrative,  financière  et comptable du marché de travaux,
- La participatiûn  aux réunions  de chantier,

- La rémunération  des  entreprises,

- Le suivi  de l'exécution  des marchés  de travaux,

- la récsption  des travaux,

- La mise en œuvre  de la garantie  de parfait  achèvement,
- î  gestiûn  deS différentes  garanties,  à cûmpter  de la réception deS travaux,
- L'intégration  des ouvrages  dans  son patrimoine.

RESEAL131 -  CCTDL -  Commune  de TARABEL
CONVENTION DE REF'ARTITION DE5 DEPENSES RELATIVES Au RNANCËMENT

D'UNE OPERAÏION DË RENFORCEMENT DU RESEAU DaEAU POTABLE
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ARTICLË 4 - FINANCËMËNT DË LaOPËRATION

41 - Estimation prévisiünnelle  de laûpération

L'estimation prévisionnelle de l'üpération étudiée par RESEAU3i s'élève  à ï3  505,22  € HÏ

Ct montant tQtal de t'opération prend en compte leS travauxi les coûts de pilûtage  / maitrise  daouvre

ainSi quaéVentuellement leS COûts liéS à la maîtrise patrimoniale (Stirvitudei de paSSage, indemnitési

acquisitiûn,...). Le détail de ces cûûts est présenté dans le devis fourni en anneXe  2 de la convention.

TCoonuntea.lsmSaondCifeicdaetioIanCuCItTéDriLeuetrededela Icaeostmimmautnioen financière prévisiûnnelle de l'ûpératiûn est portée à la

Le nouveau montant de l'opération ainsi défini düit recueillir laapprobation de la Commune,  en CaS de

dépassement de l'estimation financière prévisionnelle. Toute mûdificatiûn financière  impliquant  ou

confortant laaugmentation de plus de 1ü % du montant prévisionnel fera l'objet  d'un avenant  à la

présente convention (travaux supplémentaïres, actualisation  des prix,...).

4.2 -  Répartitiün  des déppnses

Les travaux ponant sur la réalisatiûn d'un renforcement du réseau d'eau  potable  liée à laurbanisation

du secteur, il est œnvenu que la répartitiûn  du coût  des travaux  serait  celle-ci  :

Ces travaux vûnt permettre un renouvellement anticipé de la canalisation  posée  en 1983 de diamètre
40 sur 100 ml le long  de lalmpasse  d'En Coufette.

A ce titre, RESEAu31 prendra à sa charge la part du nombre daannées d'amûrtissement  de la

canalisation aduelle sur sa durée totale d'amortissement, à savoir les 40 années  / 6û années  (durée

daamonissement de la conduite) de ce linéaire, soit un montant  de 9 003,48  € HÏ.

La somme restante estimée à 4 501,7 4 € HT sera à la charge de la commune  Via le mécanisme  mis en

place entre RESEAU31, la CCTDL et la commune  détaillé  à laarticle suivant.

13 505,22 € HT 9 003,48 € HÏ  4 5ô1.7-4  € HÏ

ARTICLE 5 - MËCANISME EÏ MODALIÏF.S  DE RËGlËMENT

1- Sur sollicitation de la commune, Réseau31 établit le devis  des travaux  nécessaires  pour  réaliser

l'urbanisation souhaitée et estime en fonction de la nature  des travaux  les parts  de

participations de chacun. Il transmet ces éléments à la commune  et une œpie  à la CCTDL

La commune concernée est décisionnaire  sur le fait  de valider  ou non  ce devis.

Si la commune  valide  le devis,  elle :

a. Signe  le devis  et le transmet  à Réseau 31

b. Envoie un courrier à la CCTDL en la sûllicitant pour retenir  par  révision  libre  le montant

prévisionnel des travaux et joint  au courrier  une copie  du devis  signé.

c. Communique une date  prévisionnelle  de l'urbanisatiün  prévue.

RES3AU3T -  CCTDL - Commune  de TARA!IEL

CONVEI'ITION DE REPARTITION DES DEPENSES RELATI'/ES AU Fll'lAàlCEMErlT

D lIIJE OPEPATION DE RENFORCEMENT DU RESEAU O EAU POT4BLE
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2-  Dans le cadre  d'un  financement  partiel  de l'opératiûn  par Réseau31,  Réseau31 valide  auprès  de

ses instances  la prise  en compte  de ce financement  à l'occasion  d'une  étape  budgétaire.

3-  Les travaux  validés  par l'ensemble  des intervenants,  Réseau31 s'engage  alors à réaliser  sur son

budget  eau potable  les inscriptiüns  nécessaires  au financement  de l'ûpération.

4-  La cünvention  tripartite  est mise  en place  et signée  des parkies.

5-  Après  la signahire  de cette cünvention,  RESEAL131 pmgramme  la réalisation  de laopération

dans les délais, convenus  avec la CCTDL et la Cûmmune,  cûmpatibles  avec l'urbanisation

programmée.  En tant  que maître  d'ûuwage  il engage  ces travaux  et les réalise sous sa

responsabilité  en régie  ûu à laaide daun prestataire  lié avec  lui sous un marché  public.

6-  Réseau  31 communique  à la CCTDL la facture  définitive  des travaux.

7-  une  délibération  concordante  entre  la commune  et la CCmL  est prise pour  acter  le principe

de la révision  libre en précisant  le mûntant  Hors Taxes à payer  et figurant  sur la facture  de

Réseau 31.

8-  La CCTDL rembûurse  à RESEAt131 le mûntant  Hûrs  Taxes de l'opération  suivant  les règles  de

répartitiün  énoncées  ci-dessus  et sur  titre  émis  par  RESEA1J31 accompagné  d'un  attachement

des travaux  et des prestatiûns  réalisées  ainsi  qu'une  copie  du pmcès-verbal  de réceptiûn  des

travaux

9-  La CCTDL déduka  du montant  des attributions  de compensations  de la cûmmune  concernée

ladite  somme.

ARTICLE  6-i

RESEAL131 souscrit  les assurances  nécessaires  à la couverture  des risques  liés à l'exécution  des travaux

et notamment,  si nécessaire,  une  assurance  dommages-ouvrage.

ARTICu:7  -  DATË  DaËFFËÏ  ET DuRËE

La présente  convention  preind  effet  à compter  de sa date  de signature.

Elle s'acMve  à l'exécutiûn  complète  de toutes  les obligations  souscrites  par les parties  contractantes  et

nütamment  l'achèvement  des travaux.

ARÏICLË  8 -  RËSIlIATION  ANÏICIPEË

Chaque  partie  contractante  peut  résilier,  avant  le temie  convenu  ci-dessus,  la présente  œnvention

pour  un motif  daintérêt  général  mûyennant  un préavis  de trûis  mûis.  La pafie  ayant  pris l'initiative  de

la résiliation  anticipée  en assume  les cûnséquences  préjudiciables,  notamrnent  financières,  pour  l'autre

partie.

RESEAU31 -  CCTDL -  Commune  de TARABEL

CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES RELATIVES Au FINANCEMENT

DaUNE ûPERATION DE RENFORCEMENÏ Du RESEAU DaEAu POTABLE
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RESEAU31 - CCTDL -  Commune  de TARABEL
CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES RELATIVES AU FlNANCEMEI'IT

D'UNE OPERATION DE RENFORCEMENT DIJ RESEAU D'EAU POTABLE
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Les deux  parties  se rapprüchent  pour  évaluer  les préjudices  liés à la résiliation  et pour  examiner
les modalités  de dédommagement.  Ils examinent  également  le sort  des cûntrats  en cours  condus  et
notamment  les œntrats  de travaux  et les contrats  daemprunt  ainsi  que  le sûrt  des  ûuvrages  réalisés  et
de ceux  en œurs  de travaux.

lln  procès-verbal  signé  par  les parties  cûntractantes  formalise  l'accord  amiable  intervenu  entre  elles.

ARTICLE  9 -  

En cas de manquement  aux présentes  stipulations  contractuelles,  la cûnvention  est résiliée  de plein
droit  après  une  mise  en demeure  infrudueuse  adïessée  par  la partie  en ayant  pris  l'initiative.

La résolution  engage  la responsabilité  de la partie  ayant  manqué  à ses obligations  contracfuelles.

En cas de résûlution,  les parties  se rappmchent  pour  examiner  les sorts des contrats  et des biens
ainsi que  l'évaluation  et les modalités  de dédûmmagement,  comme  indiqué  ci-dessus.

ARTICLË  i(}  -  lmGËS

Les parties  cûnviennent  de mettre  en ûuvre  tous  les moyens  dont  elles  disposent  pûur  résûudre  de
façon  amiable  tout  litige  qui  pourrait  suivenir  dans  l'applicatiûn  de la présente  participation.

Si toutefois,  elles  n'y  parvenaient  pas, le différent  serait  sûumis  au Tribunal  Administratif  de  Tûulouse.

La présente  conventiûn  est établie  en trûis  originaux.

Fart  à

Pour  RFSËAU31 Pour  la CCTDL Pour  la Commune

RESEAU31 -  CCTDL -  Commune  de TARABEL
CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES RELAnVES AU FINANCEMENT

DaUNE CIPERATION DE RENFORCEMENT DU RESEAu DIEAU POTABLE
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